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(54) Machine à sécher le linge comprenant un circuit hydraulique dans la porte pour alimenter un 
générateur de vapeur

(57) Une machine à sécher le linge comprenant un
boîtier ayant une ouverture d’accès fermée par une porte
(22), un tambour rotatif, au moins un réservoir (21) placé
dans ladite porte (22), ledit au moins un réservoir (21)
étant un réservoir de stockage d’eau relié à un générateur
de vapeur par l’intermédiaire d’un circuit hydraulique
(23).

Le circuit hydraulique (23) comprend une première
connexion (25) entre ledit au moins réservoir (21) et la
porte (22) pour le passage d’eau alimentant le générateur
de vapeur (12) ; une seconde connexion (26) entre la
porte (22) et le boîtier pour le passage d’eau alimentant
le générateur de vapeur (12) ; ladite première connexion
(25) entre ledit au moins un réservoir (21) et la porte (22)

et la seconde connexion (26) entre la porte (22) et le
boîtier étant reliées par une conduite d’alimentation en
eau (27) ; ladite conduite d’alimentation en eau (27)
ayant une forme coudée, ladite forme coudée de ladite
conduite (27) ayant une partie basse (28) située en des-
sous de ladite première connexion (25) entre ledit au
moins un réservoir (21) et la porte (22) et la seconde
connexion (26) entre la porte (22) et le boîtier suivant la
hauteur de la porte (22) ; et ladite première connexion
(25) entre ledit au moins un réservoir (21) et la porte (22)
étant située en dessous de la seconde connexion (26)
entre la porte (22) et le boîtier suivant la hauteur de la
porte (22).

Utilisation notamment dans une machine à sécher
le linge.
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine à
sécher le linge.
[0002] La présente invention concerne de manière gé-
nérale une machine à sécher le linge équipée d’un ré-
servoir dans la porte pour alimenter un générateur de
vapeur en eau.
[0003] On connaît d’une part des réservoirs disposés
dans la partie haute de la machine à sécher le linge et
en face avant. Ce réservoir est disposé généralement
sur un côté droite ou gauche.
[0004] Ce type de réservoir nécessite des tuyaux pour
relier les autres organes de longueur importante et une
pompe de relevage et est donc relativement coûteux.
[0005] Par ailleurs, on connaît des réservoirs disposés
en bas de la machine à sécher le linge en face avant.
Ces réservoirs sont disposés à proximité d’un conden-
seur.
[0006] Cependant, ces types de réservoirs ont l’incon-
vénient d’être à proximité des organes électriques de la
machine à sécher le linge. Par conséquent, des moyens
assurant l’étanchéité et la sécurité électrique de l’appareil
doivent être mis en oeuvre et sont relativement coûteux.
Ces réservoirs étant disposés à l’intérieur de la carros-
serie de la machine, des moyens d’étanchéité et d’ali-
mentation du circuit hydraulique commandées électri-
quement sont indispensables pour éviter toute fuite de
liquide.
[0007] En outre, ces réservoirs sont volumineux et né-
cessitent un espace important dans des zones d’une ma-
chine à sécher le linge où les organes sont nombreux et
encombrants.
[0008] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer une machine
à sécher le linge comprenant un réservoir de manière à
occuper le volume inutilisé de la porte, d’assurer la sé-
curité de l’utilisateur en évitant tout contact de liquide
avec les organes électriques.
[0009] Les moyens du circuit hydraulique associés au
réservoir et à la porte ne nécessitent pas d’être alimentés
en électricité et permettent de garantir l’étanchéité des
connexions entre le réservoir, la porte et la structure de
la machine à sécher le linge.
[0010] En outre, les moyens du circuit hydraulique as-
sociés au réservoir et à la porte permettent d’alimenter
en eau un générateur de vapeur situé à l’intérieur de la
structure de la machine à sécher le linge.
[0011] Le réservoir peut être rempli sans ouvrir la porte
et utilisé avec la porte fermée pour alimenter un généra-
teur de vapeur en s’affranchissant des risques électri-
ques.
[0012] A cet effet, la présente invention vise une ma-
chine à sécher le linge comprenant un boîtier ayant une
ouverture d’accès fermée par une porte, un tambour ro-
tatif, au moins un réservoir placé dans ladite porte, ledit
au moins un réservoir étant un réservoir de stockage
d’eau relié à un générateur de vapeur par l’intermédiaire

d’un circuit hydraulique.
[0013] Selon l’invention, ledit circuit hydraulique com-
prend une première connexion entre ledit au moins un
réservoir et la porte pour le passage d’eau alimentant le
générateur de vapeur ; une seconde connexion entre la
porte et le boîtier pour le passage d’eau alimentant le
générateur de vapeur ; ladite première connexion entre
ledit au moins un réservoir et la porte et la seconde con-
nexion entre la porte et le boîtier étant reliées par une
conduite d’alimentation en eau ; ladite conduite d’alimen-
tation en eau ayant une forme coudée, ladite forme cou-
dée de ladite conduite ayant une partie basse située en
dessous de ladite première connexion entre ledit au
moins un réservoir et la porte et de ladite seconde con-
nexion entre la porte et le boîtier suivant la hauteur de la
porte ; et ladite première connexion entre ledit au moins
un réservoir et la porte étant située en dessous de la
seconde connexion entre la porte et le boîtier suivant la
hauteur de la porte.
[0014] Ainsi, le circuit hydraulique de la machine à sé-
cher le linge permet d’assurer l’étanchéité des con-
nexions entre le réservoir d’eau, la porte et la structure
de ladite machine en utilisant des différences de niveau
suivant la hauteur de la porte.
[0015] Le risque de fuites d’eau lors de l’ouverture de
la porte est minimisé ainsi que lors du retrait du réservoir
de la porte.
[0016] Par ailleurs, le circuit hydraulique de la machine
à sécher le linge permet le retrait du réservoir avant
l’ouverture de la porte sans risque de fuites d’eau. Le
circuit hydraulique permet de conserver une quantité ré-
siduelle d’eau dans la conduite d’alimentation en eau lors
du retrait du réservoir et de l’ouverture et la fermeture de
la porte.
[0017] La quantité résiduelle d’eau est stockée dans
la conduite d’alimentation en eau par la différence de
niveau entre les deux connexions, d’une part entre le
réservoir et la porte et d’autre part entre la porte et la
structure de la machine, et le positionnement de la partie
basse de ladite conduite d’alimentation en eau en des-
sous desdites deux connexions suivant la hauteur de la
porte.
[0018] En outre, ce circuit hydraulique permet de s’af-
franchir de dispositifs d’étanchéité complexes utilisant
notamment des clapets.
[0019] Par conséquent, la fiabilité de fonctionnement
de l’alimentation en eau du générateur de vapeur depuis
le réservoir de la porte est accrue et évite tout risque de
dysfonctionnement des éléments d’étanchéité du circuit
hydraulique de la machine à sécher le linge.
[0020] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, la conduite d’alimentation en eau comprend une
striction de section dans la partie se raccordant à la se-
conde connexion entre la porte et le boîtier.
[0021] Ainsi, le risque de fuite d’eau lors de l’ouverture
de la porte de la machine à sécher le linge sans le réser-
voir positionné avec une connexion établie dans ladite
porte est minimisé. Si la porte de la machine est ouverte
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et que la connexion entre ledit au moins un réservoir et
la porte n’est pas établie, alors l’eau contenue dans ledit
au moins un réservoir ne peut créer de fuite d’eau.
[0022] De cette manière, si la porte ne contient pas
ledit au moins un réservoir ou si ledit au moins un réser-
voir est en position inclinée par rapport à la porte, alors
la connexion entre ledit au moins un réservoir et la porte
n’est pas établie et les risques de fuite d’eau sont limités.
[0023] Cette striction de section permet d’assurer le
stockage d’une quantité d’eau résiduelle dans la conduite
d’alimentation en eau s’étendant entre les deux con-
nexions reliant d’une part le réservoir à la porte et d’autre
part de ladite porte à la structure de la machine.
[0024] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront encore dans la description ci-après.
[0025] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue d’une machine à sécher le
linge à chargement frontal comprenant un généra-
teur de vapeur conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique de face d’une
porte d’une machine à sécher le linge conforme à
l’invention ; et

- la figure 3 est une vue schématique en coupe d’une
porte d’une machine à sécher le linge conforme à
l’invention.

[0026] On va décrire tout d’abord en référence à la
figure 1 une machine à sécher le linge 1 équipée d’un
générateur de vapeur.
[0027] Cette machine à sécher le linge peut être une
machine à sécher le linge à usage domestique.
[0028] On a illustré sur ce mode de réalisation une
machine à chargement frontal. Bien entendu, la présente
invention s’applique à tous les types de machine à sécher
le linge.
[0029] Cette machine à sécher le linge 1 comporte une
carrosserie 3 comprenant une ouverture d’accès 4 à l’in-
térieur de la carrosserie 3. Dans les machines à charge-
ment frontal, cette ouverture d’accès 4 est réalisée dans
une portion frontale de la carrosserie 3, et dans cet exem-
ple, dans un plan vertical de la carrosserie 3.
[0030] Une porte d’accès 22 est adaptée à obturer cet-
te ouverture 4 de la carrosserie 3 de la machine 1, no-
tamment lors du fonctionnement de celle-ci.
[0031] Dans cet exemple de réalisation, et de manière
nullement limitative, la porte d’accès 22 est montée pi-
votante autour d’un axe de rotation solidaire de la car-
rosserie 3 de la machine 1.
[0032] La carrosserie 3 de la machine 1 est adaptée
à loger un tambour 2 qui est adapté notamment à sécher
le linge par une circulation d’air chaud. Le tambour 2 est
mobile en rotation autour d’un axe lors des différentes
phases des cycles de séchage de la machine 1.
[0033] On notera que la figure 1 est schématique et
que de nombreux organes nécessaires au fonctionne-
ment de la machine ont été omis et n’ont pas besoin

d’être décrits en détail ici.
[0034] Afin de permettre l’introduction et le retrait du
linge à l’intérieur du tambour rotatif 2, celui-ci comporte
de manière connue une porte 22.
[0035] Un tableau de commande 5 est également pré-
vu en partie supérieure de la machine 1.
[0036] Seuls les moyens spécifiques à la mise en
oeuvre de l’alimentation en eau d’un générateur de va-
peur seront décrits ci-après.
[0037] Bien entendu, la machine à sécher le linge con-
forme à l’invention comporte l’ensemble des équipe-
ments et moyens nécessaires à la mise en oeuvre d’un
processus de séchage classique dans une telle machine
à tambour rotatif.
[0038] La machine à sécher le linge 1 comprend un
générateur de vapeur 12 avec une alimentation en eau
par goutte à goutte.
[0039] En pratique, le générateur de vapeur 12 peut
être un générateur de vapeur à tube avec un débit d’eau
faible de l’ordre de 30 g/minute. Le diamètre du tube du
générateur de vapeur 12 est de l’ordre de 8mm.
[0040] On va décrire à présent une machine à sécher
le linge à condensation comprenant un générateur de
vapeur et également adaptée à mettre en oeuvre l’ali-
mentation en eau d’un générateur de vapeur conforme
à l’invention, en référence à la figure 1.
[0041] Une machine à sécher le linge 1 à condenseur
comprend deux circuits d’air. Un premier circuit d’air est
communément appelé circuit d’air chaud 6 et un second
circuit d’air appelé circuit d’air froid (non représenté).
[0042] Le circuit d’air chaud 6 est en boucle fermée et
l’air chauffé par au moins un élément chauffant. L’air
chauffé traverse le linge contenu dans le tambour 2 et
l’air chauffé se charge de l’humidité contenue par le linge.
Lors de cette phase, l’air est refroidi d’une température
de l’ordre de 110°C à une température de l’ordre de 70°C.
[0043] L’air chauffé et humide traverse un filtre placé
à une sortie d’évacuation du tambour 2 pour récupérer
les peluches contenues dans ledit air chauffé et humide.
Un ventilateur fait circuler l’air chaud et humide à l’inté-
rieur d’un condenseur. L’air chaud et humide est refroidi
dans des tubes du condenseur et l’humidité de l’air est
condensée. Le condenseur est refroidi par échange de
chaleur avec de l’air ambiant. Puis, l’air est de nouveau
chauffé par ledit au moins un élément chauffant.
[0044] La machine à sécher le linge à condensation 1
peut également être pourvue d’un condenseur à plaques
à la place d’un condenseur à tubes.
[0045] Le circuit d’air froid est en circuit ouvert où de
l’air ambiant est aspiré par un ventilateur en général à
l’arrière de la machine à sécher le linge 1. Le ventilateur
propulse l’air ambiant dans le condenseur sur l’extérieur
des tubes dudit condenseur afin de le refroidir. L’air am-
biant réchauffé dans le condenseur est évacué dans une
pièce, c’est-à-dire une pièce où est placée la machine à
sécher le linge 1 notamment une salle de bain ou une
cuisine, par une face frontale de la machine à sécher le
linge 1.
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[0046] Un moteur permet l’entraînement du tambour
2 pour le brassage du linge avec une rotation alternée
afin d’éviter le nouage du linge. Ledit moteur peut éga-
lement entraîner les deux ventilateurs.
[0047] Les deux ventilateurs sont de technologie cen-
trifuge. Le débit d’air est plus important dans un sens dit
positif par rapport à un sens inversé dit négatif. Le facteur
de débit d’air entre le sens positif et le sens négatif des
ventilateurs est sensiblement de l’ordre de 3.
[0048] Le tambour 2 contient le linge à défroisser et
est relié au condenseur par une conduite. Ledit conden-
seur est relié à au moins deux ventilateurs chacun par
une conduite.
[0049] Et ledit au moins un ventilateur est relié audit
tambour 2 par une conduite.
[0050] L’eau récupérée par le condenseur peut être
relevée par une pompe de relevage vers un bac mobile
de récupération des condensas placé en partie haute de
la machine 1.
[0051] La machine à sécher le linge 1 est également
équipée d’un générateur de vapeur 12 alimenté en eau
par une pompe d’alimentation 20 provenant d’au moins
un réservoir d’eau 21. Lors de la mise en oeuvre d’un
cycle de défroissage du linge, la vapeur produite par le
générateur de vapeur 12 est injectée dans le circuit d’air
chaud 6 pour humidifier le linge afin de le défroisser.
[0052] Le générateur de vapeur 12 comprend au
moins deux ouvertures sur la partie supérieure dudit gé-
nérateur de vapeur 12. Une première ouverture est une
pipe d’arrivée d’eau 7 reliée audit au moins un réservoir
21 de la porte 22 et par laquelle l’eau peut entrer dans
la chambre du générateur de vapeur 12. Une seconde
ouverture est une pipe de sortie 8 dans laquelle la vapeur
peut partir vers le circuit chaud 6 de la machine à sécher
le linge 1.
[0053] Le réservoir d’eau 21 alimentant le générateur
de vapeur 12 peut être rempli par l’utilisateur avec de
l’eau du réseau ou encore de l’eau déminéralisée lors du
premier programme de la machine à sécher le linge à
condensation 1 utilisant ledit générateur de vapeur 12.
[0054] Le cycle de défroissage du linge se déroule
avec une rotation du tambour 2 alternée pour éviter le
nouage du linge. La rotation du tambour 2 contenant le
linge à défroisser permet de brasser le linge et créer un
échange entre l’air chargé en vapeur et le linge.
[0055] Dans le mode de réalisation de l’invention illus-
tré à la figure 1, le générateur de vapeur 12 ne nécessite
pas de chauffer l’eau contenue dans ledit au moins un
réservoir 21 de la porte 22. Le générateur de vapeur 12
peut comprendre une chambre sous laquelle est dispo-
sée un élément chauffant et au moins un thermostat (non
représentés).
[0056] Le générateur de vapeur 12 peut également
être un générateur de vapeur à tube avec au moins un
thermostat placé sur une face supérieure dudit généra-
teur de vapeur selon un autre mode de réalisation de
l’invention. Le générateur de vapeur 12 peut également
comprendre une pompe d’alimentation 20. Cet ensemble

peut être placé dans un boîtier.
[0057] On a illustré de manière isolée sur les figures
2 et 3 la porte d’une machine à sécher le linge compre-
nant la partie du circuit hydraulique associée conforme
à l’invention.
[0058] On va décrire à présent le fonctionnement d’un
circuit hydraulique d’une machine à sécher le linge ali-
mentant un générateur de vapeur, en référence aux fi-
gures 2 et 3.
[0059] Ledit au moins un réservoir 21 est placé dans
ladite porte 22, ledit au moins un réservoir 21 étant un
réservoir de stockage d’eau relié à un générateur de va-
peur 12 par l’intermédiaire d’un circuit hydraulique 23.
Le circuit hydraulique 23 comprend une première con-
nexion 25 entre ledit au moins réservoir 21 et la porte 22
pour le passage d’eau alimentant le générateur de va-
peur 12.
[0060] Le circuit hydraulique 23 comprend également
une seconde connexion 26 entre la porte 22 et le boîtier
3 pour le passage d’eau alimentant le générateur de va-
peur 12.
[0061] Ladite première connexion 25 entre ledit au
moins réservoir 21 et la porte 22 et ladite seconde con-
nexion 26 entre la porte 22 et le boîtier 3 sont reliées par
une conduite d’alimentation en eau 27.
[0062] Ladite conduite d’alimentation en eau 27 ayant
une forme coudée, ladite forme coudée de ladite conduite
27 ayant une partie basse 28 située en dessous de ladite
première connexion 25 entre ledit au moins un réservoir
21 et la porte 22 et la seconde connexion 26 entre la
porte 22 et le boîtier suivant la hauteur de la porte 22,
lorsque la porte 22 est fermée.
[0063] Ladite première connexion 25 entre ledit au
moins un réservoir 21 et la porte 22 étant située en des-
sous de la seconde connexion 26 entre la porte 22 et le
boîtier suivant la hauteur de la porte 22.
[0064] Ainsi, le circuit hydraulique de la machine à sé-
cher le linge 1 permet d’assurer l’étanchéité des con-
nexions 25 et 26 entre ledit au moins un réservoir d’eau
21, la porte 22 et la structure de ladite machine 1 en
utilisant des différences de niveau suivant la hauteur de
la porte 22.
[0065] Le risque de fuites d’eau lors de l’ouverture de
la porte 22 est minimisé ainsi que lors du retrait dudit au
moins un réservoir 21 de la porte 22.
[0066] Par ailleurs, le circuit hydraulique 23 de la ma-
chine à sécher le linge 1 permet le retrait dudit au moins
un réservoir 21 avant l’ouverture de la porte 22 sans ris-
que de fuites d’eau. Le circuit hydraulique 23 permet de
conserver une quantité résiduelle d’eau dans la conduite
d’alimentation en eau 27 lors du retrait dudit au moins
un réservoir 21 et de l’ouverture et la fermeture de la
porte 22.
[0067] La quantité résiduelle d’eau est stockée dans
la conduite d’alimentation en eau 27 par la différence de
niveau entre les deux connexions 25 et 26, soit entre
ledit au moins un réservoir 21 et la porte 22 et entre la
porte 22 et la structure 3 de la machine 1, et le position-
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nement de la partie basse 28 de ladite conduite d’alimen-
tation en eau 27 en dessous desdites deux connexions
25 et 26 suivant la hauteur de la porte 22.
[0068] En outre, ce circuit hydraulique 23 permet de
s’affranchir de dispositifs d’étanchéité complexes utili-
sant notamment des clapets.
[0069] Par conséquent, la fiabilité de fonctionnement
de l’alimentation en eau du générateur de vapeur 12 de-
puis ledit au moins un réservoir 21 de la porte 22 est
accrue et évite tout risque de dysfonctionnement des élé-
ments d’étanchéité du circuit hydraulique 23 de la ma-
chine à sécher le linge 1.
[0070] La seconde connexion 26 est positionnée au
dessus de la première connexion 25 suivant la hauteur
de la porte 22, lorsque celle-ci est fermée, de manière à
permettre le retour de l’eau dans ledit au moins un ré-
servoir 21 et éviter un débordement en dehors de ladite
porte 22.
[0071] La seconde connexion 26 est placée au-dessus
du niveau d’eau dans ledit au moins un réservoir 21 quel-
que soit le remplissage de ce dernier.
[0072] Ainsi, le vidage dudit au moins un réservoir 21
est évité lors de l’ouverture de la porte 22.
[0073] Selon un mode de réalisation de l’invention mis
en oeuvre par la Demanderesse, la différence de hauteur
H1 entre la première connexion 25 et la seconde con-
nexion 26 est de l’ordre de 15mm. Et la différence de
hauteur H2 entre la partie basse 28 de la conduite d’ali-
mentation en eau 27 et la première connexion 25 est de
l’ordre de 30mm.
[0074] La différence de niveau suivant la hauteur de
la porte 22 entre ladite première connexion 25 et la se-
conde connexion 26 s’étend dans une plage comprise
entre 5mm et 20mm, et préférentiellement de l’ordre de
15mm.
[0075] De cette manière, les fuites d’eau lors de
l’ouverture de la porte 22 sont évitées par une différence
de hauteur H1 suffisante.
[0076] L’étanchéité de la première connexion 25 entre
ledit au moins un réservoir 21 et la porte 22 et de la
seconde connexion 26 entre la porte 22 et le boîtier est
réalisée uniquement avec un joint d’étanchéité.
[0077] Ainsi, le coût de réalisation de l’étanchéité du
circuit hydraulique 23 dans la porte 22 est minimisé. Les
différences de hauteur des deux connexions 25 et 26 et
de la partie basse 28 de la conduite d’alimentation en
eau 27 permettent de réaliser l’étanchéité avec un unique
joint d’étanchéité à chaque connexion 25 et 26.
[0078] Ledit au moins réservoir 21 est en appui sur la
porte 22 pour réaliser la première connexion 25 du circuit
hydraulique 23. Et la porte 22 est en appui sur la structure
3 de la machine 1 pour réaliser la seconde connexion 26
du circuit hydraulique 23.
[0079] Ledit réservoir 21 comprend au moins un orifice
24, pouvant être sur la paroi supérieure 9 dudit au moins
un réservoir 21. Ledit au moins un orifice 24 permet de
remplir ledit au moins un réservoir 21 en eau du réseau
ou en eau déminéralisée par l’utilisateur.

[0080] Dans un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, ledit au moins un réservoir 21 peut être rempli en
eau de condensas générée par le fonctionnement du
condenseur de la machine 1 au travers dudit au moins
un orifice 24.
[0081] Ledit au moins un réservoir 21 comprend une
pipe d’alimentation en eau 28 s’étendant suivant la hau-
teur dudit au moins un réservoir 21 et reliée à ladite pre-
mière connexion 25 entre ledit au moins un réservoir 21
et la porte 22.
[0082] Ainsi, la pipe d’alimentation en eau 28 permet
de s’affranchir d’un dispositif complexe, tel qu’un clapet,
pour alimenter le générateur de vapeur 12 en eau depuis
ledit au moins un réservoir 21 situé dans la porte 22.
L’eau dudit au moins un réservoir 21 est aspirée par la
pipe d’alimentation en eau 28 et traverse la première
connexion 25 entre ledit au moins un réservoir 21 et la
porte 22. L’aspiration d’eau dans ledit au moins un ré-
servoir 21 est générée par la pompe d’alimentation en
eau 20 du générateur de vapeur 12.
[0083] Un tel dispositif d’alimentation du générateur
de vapeur 12 par aspiration d’eau dans ledit au moins
un réservoir 21 au travers d’une pipe 28 est peu onéreux.
La pipe d’alimentation en eau 28 peut être en contact
direct sur la porte 22. De cette manière, la pipe d’alimen-
tation en eau 28 fait partie intégrante dudit au moins un
réservoir 21. L’étanchéité du circuit hydraulique 23 est
garanti par la mise en appui de la pipe d’alimentation en
eau 28 sur la porte 22. Un joint d’étanchéité peut être
placé entre la pipe d’alimentation en eau 28 et la porte 22.
[0084] La pipe d’alimentation en eau 28 traverse la pa-
roi arrière 10 dudit au moins un réservoir 21 pour per-
mettre le passage d’eau au travers de la première con-
nexion 25 du circuit hydraulique 23 de la porte 22.
[0085] Par conséquent, la fiabilité de fonctionnement
de l’alimentation en eau du générateur de vapeur 12 de-
puis ledit au moins un réservoir 21 de la porte 22 est
accrue et évite tout risque de dysfonctionnement des élé-
ments d’étanchéité du circuit hydraulique 23 de la ma-
chine à sécher le linge 1.
[0086] Le circuit hydraulique 23 de la machine à sécher
le linge 1 comprend une pompe d’alimentation en eau
20 du générateur de vapeur 12. La partie du circuit hy-
draulique 23 placée dans la porte 22 et reliée audit au
moins un réservoir 21 alimentant le générateur de vapeur
12 permet de réduire le temps d’amorçage de ladite pom-
pe 20. La réduction du temps d’amorçage de la pompe
d’alimentation en eau 20 du générateur de vapeur 12 est
obtenue par l’utilisation des différences de hauteur des
connexions 25 et 26, entre ledit au moins un réservoir
21 et la porte 22 et entre ladite porte 22 et la structure
de la machine 1, et la partie basse 28 de la conduite
d’alimentation en eau 27 de ladite porte 22.
[0087] Le temps d’amorçage de la pompe d’alimenta-
tion en eau 20 du générateur de vapeur 12 avec un circuit
hydraulique 23 tel que défini selon l’invention est de l’or-
dre de quelques secondes, et préférentiellement de l’or-
dre de 5 secondes.
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[0088] Tandis que le temps d’amorçage d’une pompe
d’alimentation d’un générateur de vapeur avec un circuit
hydraulique comprenant des clapets à ouverture par dé-
pression est de l’ordre de quelques minutes. Par consé-
quent, la pompe fonctionne à vide et se détériore à cha-
que amorçage en eau de celle-ci. En outre, cette phase
d’amorçage provoque du bruit par le fonctionnement à
vide de la pompe.
[0089] Une phase d’amorçage de la pompe 20 se pro-
duit lors de la première utilisation de la machine à sécher
le linge 1 avec un cycle utilisant la vapeur, ou encore
lorsque ledit au moins un réservoir 21 d’alimentation en
eau de la pompe 20 est vidé et nécessite un remplissage
en eau.
[0090] Le circuit hydraulique 23 de la machine à sécher
le linge 1 tel que défini selon l’invention permet de limiter
les périodes d’amorçage de la pompe d’alimentation en
eau 20 du générateur de vapeur 12. De cette manière,
la fiabilité de fonctionnement de la pompe d’alimentation
en eau 20 du générateur de vapeur 12 est accrue.
[0091] La conduite d’alimentation en eau 27 comprend
une striction de section 19 dans la partie se raccordant
à la seconde connexion 26 entre la porte 22 et le boîtier.
[0092] Ainsi, le risque de fuite d’eau lors de l’ouverture
de la porte 22 de la machine à sécher le linge 1 sans
ledit au moins un réservoir 21 positionné dans ladite porte
22 est minimisé.
[0093] Cette striction de section 19 permet d’assurer
le stockage d’une quantité d’eau résiduelle dans la con-
duite d’alimentation en eau 27 s’étendant entre les deux
connexions 25 et 26 reliant d’une part ledit au moins un
réservoir 21 à la porte 22 et d’autre part de ladite porte
22 à la structure de la machine 1.
[0094] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples de réalisation décrits précédem-
ment.

Revendications

1. Machine à sécher le linge comprenant un boîtier (3)
ayant une ouverture d’accès fermée par une porte
(22), un tambour rotatif (2), au moins un réservoir
(21) placé dans ladite porte (22), ledit au moins un
réservoir (21) étant un réservoir de stockage d’eau
relié à un générateur de vapeur (12) par l’intermé-
diaire d’un circuit hydraulique (23), caractérisée en
ce que ledit circuit hydraulique (23) comprend :

a- une première connexion (25) entre ledit au
moins réservoir (21) et la porte (22) pour le pas-
sage d’eau alimentant le générateur de vapeur
(12) ;
b- une seconde connexion (26) entre la porte
(22) et le boîtier (3) pour le passage d’eau ali-
mentant le générateur de vapeur (12) ;
c- ladite première connexion (25) entre ledit au
moins un réservoir (21) et la porte (22) et la se-

conde connexion (26) entre la porte (22) et le
boîtier (3) étant reliées par une conduite d’ali-
mentation en eau (27) ;
d- ladite conduite d’alimentation en eau (27)
ayant une forme coudée, ladite forme coudée
de ladite conduite (27) ayant une partie basse
(28) située en dessous de ladite première con-
nexion (25) entre ledit au moins un réservoir (21)
et la porte (22) et de ladite seconde connexion
(26) entre la porte (22) et le boîtier (3) suivant
la hauteur de la porte (22) ; et
e- ladite première connexion (25) entre ledit au
moins un réservoir (21) et la porte (22) étant
située en dessous de la seconde connexion (26)
entre la porte (22) et le boîtier (3) suivant la hau-
teur de la porte (22).

2. Machine à sécher le linge selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la différence de niveau sui-
vant la hauteur de la porte (22) entre ladite première
connexion (25) et la seconde connexion (26) s’étend
dans une plage comprise entre 5mm et 20mm, et
préférentiellement de l’ordre de 15mm.

3. Machine à sécher le linge selon la revendication 1
ou 2, caractérisée en ce que l’étanchéité de la pre-
mière connexion (25) entre ledit au moins un réser-
voir (21) et la porte (22) et de la seconde connexion
(26) entre la porte (22) et le boîtier (3) est réalisée
uniquement avec un joint d’étanchéité.

4. Machine à sécher le linge selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisée en ce que
ledit au moins un réservoir (21) comprend une pipe
d’alimentation en eau (28) s’étendant suivant la hau-
teur dudit au moins un réservoir (21) et reliée à ladite
première connexion (25) entre ledit au moins un ré-
servoir (21) et la porte (22).

5. Machine à sécher le linge selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisée en ce que
la conduite d’alimentation en eau (27) comprend une
striction de section (19) dans la partie se raccordant
à la seconde connexion (26) entre la porte (22) et le
boîtier (3).
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